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L’EXPERTISE D’ASSURÉ

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DE FORMATION

PROGRAMME FORMATEUR(S)
Formation réalisée par

Jean-Paul SASSOULAS

Liste des formateurs consultable 
sur le site internet de l’Académie 

MINERVA

M1 – Les contrats d’assurances
M2 - Les garanties annexes
M3 - L’assurance incendie
M4 - L’explosion suivi d’incendie
M5 - Validation des compétences

Ref PEX3 – Version R001

• Déterminer l’état de conservation de l’ouvrage à expertiser.
• Analyser la capacité de reprendre les charges appliquées.
• Evaluer la présence de fissures/fractures ou de mouvements de terrain.
• Diagnostiquer les poutres, les poteaux, les murs porteurs, les planchers et dallage.
• Rechercher et constater les déformations sur des éléments porteurs.
• Organiser des réunions où la responsabilité des intervenants à la construction peut 

être
• recherchée.
• Rédiger des rapports de constat et d’analyse des faits et conclusions.

PUBLIC
5 jours (35 heures)

Formation en présentiel

Une formation à destination des collaborateurs 
et personnels souhaitant acquérir une culture 
générale sur l’expertise en droit de la 
construction, plus spécifiquement sur le 
diagnostic structure.
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PRÉREQUIS

Bonne maîtrise dans le domaine technique du bâtiment
Diagnostiqueur immobilier avec une expérience d’au moins 5 ans
Formation bâtiment niveau bac +2 minimum
Avoir suivi les modules 1 et 2 de la formation

LES + DE LA FORMATION 

INDICATEURS DE RÉSULTATS
Se référer au site www.academie-minerva.fr

PÉDAGOGIE & ÉVALUATION

Validation des acquis par examen en 
présentiel sur l’ensemble des connaissances 
(sur les 3 modules) sous forme d’analyse de 
cas concrets, correction analytique et 
critique

NB : Ce programme est indicatif et
représente l’ensemble des sujets abordés,
en fonction des exigences du groupe de
stagiaires, il est susceptible d’êtremodifié.

MODALITÉS 
D’INSCRIPTION, TARIFS
ET ACCESSIBILITÉ :

Inscription en ligne sur le site 
internet de l’Académie 
MINERVA – 1 250 € HT

Pour plus de renseignements 
sur les CGV, l’accessibilité, 
les délais : RDV sur le site 
internet de l’Académie 
MINERVA ou nous contacter

Centre de formation Académie MINERVA – 2 avenue de Kaarst, 59110 La Madeleine
SIRET 929 611 564 00030 – Activité de formation enregistrée sous le numéro 929 611 
364 contact@academie-minerva.fr

• Une formation à destination des collaborateurs et personnels souhaitant 
acquérir une culture technique générale sur l’expertise en droit de la 
construction

• Formation animée par un expert.
• Une méthodologie efficace.
• Cas pratiques et exercices.
• Présentation d’outils possible.
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